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La Communauté d'Agglomération [image: image22.png]


Boulonnaise

Trier pour recycler, c'est pas sorcier

· Cas réalisé par Gérard Lécrivain – Professeur économie -gestion

· Des ressources en marketing et management des organisations : www.managmarket.com

La Communauté d'Agglomération Boulonnaise (C.A.B) est une structure intercommunale qui regroupe 52 élus issus de 22 communes du littoral maritime du Pas de Calais.


La C.A.B crée en 1999 par le regroupement de ces 22 communes, s'est dotée de multiples compétences en terme de service public : le développement économique local, les transports collectifs, le logement social,… 

Malgré sa jeunesse, la C.A.B et les services qu'elle propose sont bien identifiés par les usagers. Un journal trimestriel adressé à l'ensemble de la population rappelle les champs d'activité de la Communauté d'Agglomération. Ce journal est distribué au domicile au début du premier mois de chaque trimestre.


Cette structure intercommunale finance ses différentes compétences en grande partie par des subventions annuelles de l'Etat et par la Taxe Professionnelle que lui versent les entreprises des communes adhérentes.


La C.A.B, souhaitant élargir ses compétences, s’est placée en particulier comme maître d'œuvre d'une collecte collective sélective des emballages ménagers. Les communes gèrent l’ensemble de la collecte (déchets alimentaires, contenants et emballages, verre) et achemine ces déchets jusqu’au nouveau centre de tri chargé de la revalorisation.


Cette nouvelle prise de compétence répond aux préconisations d'une circulaire ministérielle du 28 avril 1998 qui prévoit que 50% des déchets ménagers produits devront être revalorisées avant juillet 2002.

Dans ce cadre, un centre de tri sélectif et de revalorisation des emballages a été construit et inauguré fin 2001 pour un coût total de 8.2 millions d'euros. Chaque logement concernant l'habitat individuel s’est vu  offert courant décembre 2001 un bac à couvercle jaune destiné à contenir les emballages recyclables et un bac à couvercle bleu pour les déchets alimentaires. En marge, le verre est quant à lui ramassé dans les différentes communes par une association intercommunale

Concernant l'habitat collectif, des bacs ont été installés dans les locaux à déchets (coût 410 000 euros) pour recevoir les sacs bleus (déchets alimentaires ) et les sacs jaunes (emballages recyclables)

Ces sacs sont mis à disposition de ces habitants par les Mairies et les concierges d’immeubles.


Ce tri sélectif des emballages ménagers et leur revalorisation ont obligé les particuliers à modifier leurs comportements et en particulier à déposer de manière sélective les déchets alimentaires, le verre et les emballages dans des bacs ou des sacs spécifiques.

Assistée d'un organisme public, l'ADEME ( Agence De l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie) et de la société "Eco-emballage", organisme agrée par le Ministère de l'environnement, la Communauté d'Agglomération a engagé une consultation pour choisir le prestataire de communication, qui, à partir de septembre 2001, devait réaliser une campagne de sensibilisation et d'information à destination des différents publics concernés pour préparer au tri sélectif qui débuta le 1er janvier 2002. 

Pour répondre à cette consultation, l'agence devait respecter un cahier des charges qui précisait notamment :

· Cette campagne, qui reprenait le message présenté sur le territoire national "pour recycler, il faut trier- c'est pas sorcier," prévoyait une phase de pré-lancement( phase de sensibilisation avant la mise en place effective du tri sélectif au 1er janvier 2002) pour permettre aux habitants en 2002 d'intégrer au quotidien les gestes et réflexes liés au tri sélectif ; une phase comportant des actions correctives en matière de communication pouvaient être menées en 2003 par une nouvelle campagne d'information. 

·  Cette campagne devait développer une communication de proximité

· Dans un premier temps, seuls les ménages sont concernés par ce tri sélectif; les entreprises suivront la même démarche à partir de 2005.

Pour mobiliser chaque habitant et les informer sur les nouveaux gestes de tri qu'ils devaient apprendre et respecter quotidiennement, cette agence a donc mis en place un dispositif de communication en 2001 qui comporta notamment un ensemble d'actions de sensibilisation et d'information :

· Une campagne d’affichage de deux fois une semaine sur un réseau de 100 panneaux 4X3 fin décembre 2001 et début janvier 2002 qui maillait l’ensemble des communes de la CAB.

· Un site Internet expliquant et décrivant les enjeux et les gestes liés au tri sélectif.

· Un spécial « tri sélectif » distribué à la population durant la dernière quinzaine de décembre.

· Un mailing qui devait impliquer les ménages boulonnais et qui rappelait les gestes liés au tri sélectif.


Conjointement  pour impliquer les communes, dès mars 2000,  la CAB avait mis en place une  commission composée d’élus représentatifs de chaque commune, chargée dans un premier temps de réfléchir aux conditions de mise en place du tri sélectif . Cette même commission se réunit depuis, une fois par trimestre, pour évaluer les difficultés rencontrées dans leur commune dans la gestion du tri sélectif afin d’ y apporter des actions correctives.


Après plusieurs commissions, on constate que l’approche de la mise en place et de la gestion du tri sélectif caractérisent deux types de communes : certaines considèrent ce tri sélectif comme une démarche éthique permettant de sensibiliser la population à la nécessité d’un comportement éco-citoyen ; d’autres communes ne développent qu’une gestion administrative de ce service en renvoyant par exemple systématiquement les usagers mécontents ou en recherche d’information vers les services de la CAB.

Un premier bilan, effectué fin décembre 2002 comme le prévoyait le cahier des charges, démontre que 52% des emballages sont recyclés ;  ce résultat est encourageant car supérieur aux objectifs de la circulaire ministérielle (50%).

Mais à partir des résultats issus de moyennes nationales, la C.A.B souhaitait ainsi valoriser en trois ans 80% des emballages recyclables . Cet objectif est réalisable si les usagers trient correctement leurs déchets. En effet, le personnel affecté à la revalorisation passe plus de la moitié de son temps à trier des déchets pour distinguer l’alimentaire du recyclable.

En ce sens, dans son budget supplémentaire de 2003, la CAB  a prévu  le recrutement d'un contractuel chargé de l'information et de la promotion du tri sélectif ("un ambassadeur du tri") ; de même, elle décide  une nouvelle campagne de communication pour le quatrième trimestre 2003 afin de mobiliser et impliquer davantage la population boulonnaise pour atteindre dés fin 2004 un recyclage de 70% des emballages.

Exigeant au préalable que l’on identifie précisément les opinions et les freins liés au tri sélectif, la CAB a demandé à l’agence de communication de commander une étude. Ainsi à partir de critères clefs représentatifs des caractéristiques de la population française (âge et catégorie sociale) et de la taille de la population des 22 communes de la CAB,  1000 boulonnais sélectionnés selon la technique des quotas ont été interrogés ; conjointement une étude qualitative par voie d’un entretien de groupe (11 personnes) devait permettre d’approfondir l’analyse.

Vous faites partie de l’agence de communication qui a géré le plan de campagne et notamment la phase de pré-lancement. On vous demande de présenter les résultats de l’étude ainsi que  le nouveau plan de campagne ( budget . 175 000 euros, hors étude) .

Rque : le journal de la CAB est financé en dehors de ce budget

1. Les résultats de l’étude sont présentés aux élus de la CAB réunis en commission ; au préalable vous êtes chargé(e) :

· d’expliquer les objectifs de ces deux types d’étude.
· de présenter la technique d’échantillonnage  exploitée pour l’étude quantitative.
· de présenter les objectifs de l’entretien de groupe ainsi que la méthodologie d’animation et d’analyse. 
2. Présenter le bilan diagnostic de la mise en place de la première campagne de sensibilisation et d'information et formuler le(s)s problèmes à résoudre par la nouvelle campagne de communication.

3. 
Proposer une stratégie de communication pour cette nouvelle campagne.

4. 
En fonction, proposer une stratégie de moyens et présenter le budget ainsi que  le calendrier.

Annexes :

1. Missions de la Communauté d'Agglomération Boulonnaise et rôle spécifique du service communication.
2. Extrait du projet de la mise en ligne du tri sélectif dans le site internet de l'agglomération.
3. Document technique et objectifs liés à la mise en place du tri sélectif  en 2000 (extrait)
4. Extrait de l’étude nationale menée en 2000-2001 par le CREDOC pour l’ADEME relative "aux conditions de vie et aspirations des Français"
5. Documents relatifs aux études d'impact et d'opinion sur le tri sélectif dans le boulonnais

6. Chiffres clefs sur l'agglomération boulonnaise
Annexe n°1 

Missions de la Communauté d'Agglomération Boulonnaise et rôle spécifique du service communication

Les missions de la Communauté d'agglomération du Boulonnais 
Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI), la Communauté d'agglomération a en charge de nombreuses compétences, des missions très variées. 
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Services publics 
Transports urbains, transport des personnes à mobilité réduite, production et distribution d'eau potable, refuge des animaux et cimetière animalier.
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Aménagement
Plan d'occupation des sols, schéma directeur, voiries, parcs de stationnement, équipements structurants.
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Développement
Développement économique, développement touristique, développement universitaire
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Environnement
Valorisation des déchets, qualité de l'air, ceinture verte, lutte contre les pollutions sonores, traitement des eaux usées.
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Solidarité
Politique du logement, amélioration du parc immobilier, accueil des gens du voyage, politique de la ville, développement local, prévention de la délinquance...
Service communication [image: image6.jpg]



Service : il regroupe deux personnes et dépend directement du service Direction "administration générale".
Rôle :
· publication d'un magazine trimestriel destiné à la population de la Communauté d'agglomération 

· réalisation d'un journal interne 

· réalisation du site internet, mises à jour 

· publications diverses... (brochures, guides, lettres...) 

· mise en commun des moyens avec d'autres organismes pour éditer divers supports 

· organisation des inaugurations, protocole 

· promotion de la CAB à travers des événements sportifs 

· coordination pour les manifestations avec les partenaires 

· relations avec les divers médias 

· interlocuteur entre les services et les médias et prise de clichés



Annexe n°2

Extrait de la présentation de la mise en ligne du tri sélectif dans le site internet de l'agglomération lors de la phase de lancement en 2001

Trier pour recycler, c'est pas sorcier




 HYPERLINK "http://www.agglo-boulonnais.fr/collecte/collecte01.htm" 
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Découvrez la collecte sélective [image: image9.jpg]



Les déchets que nous jetons tous les jours contiennent des matières valorisables comme le verre, le papier, le carton, les métaux, ou encore les plastiques. Mais lorsque nos déchets sont mélangés, cette partie recyclable est souillée et ne peut donc plus être récupérée. Elle est donc éliminée avec le reste des déchets (c'est à dire enfouie à la décharge de Dannes en ce qui concerne la Communauté d'agglomération du Boulonnais). Pour éviter ce gaspillage de matières premières et d'énergie, il faut que chacun trie ses déchets pour séparer cette part recyclable. Aujourd'hui, près de deux français sur trois trient déjà leurs déchets. Dès le printemps 2001, les Boulonnais seront invités à rejoindre le " club " grandissant des Français qui trient. 
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Le numéro vert : 0 800 072 772, tous les renseignements sur le tri.
En fonction du type d'habitat et des lieux, les contenants ne sont pas identiques.
Découvrez la collecte qui vous concerne et le devenir des déchets que vous allez trier.
	


	


	




                                                    Pavillons                                              Habitat collectif              

Découvrez la collecte sélective : en pavillon avec bacs [image: image14.jpg]



Les matériaux propres et secs : bouteilles plastiques, boîtes de conserve, de boissons, papiers non souillés, journaux et magazines, briques alimentaires, films emballage, sacs de supermarchés...

[image: image15.png]



4/9
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Reste de la poubelle : produits souillés, pots de yaourt, porcelaine, céramique, flaconnage souillés par des huiles, déchets de repas, couches-culottes...
[image: image17.png]Reste de la poubelle : dans votre contenant
habituel : sac, poubelle, bac roulant




Découvrez la collecte sélective : en habitat vertical (logements collectifs) [image: image18.jpg]



Pour les logements collectifs, l'approche est différente. La collecte se fait par points d'apport volontaire, soit dans des locaux poubelles existants; soit sur des points de regroupement extérieurs aux immeubles. En règle générale, les vides-ordures seront condamnés.

La collecte sélective : la seconde vie des déchets [image: image19.jpg]



Les bacs, les sacs collectés régulièrement par les camions bennes des communes sont acheminés jusqu'au Centre de Tri de la Communauté d'agglomération situé à Saint-Martin-Boulogne ouverture mai 2001). Des trieurs y séparent manuellement les déchets collectés sélectivement afin d'isoler plus précisément les différentes matières. Ces produits sont ensuite conditionnés pour être envoyés dans leur propre filière de recyclage.
Les déchets ménagers.

[image: image20.png]Vous effectuez un tri de vos déchets ménagers avec ces contenants
(on fonction de vatr habation)
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Annexe n°3

Document technique et objectifs liés à la mise en place du tri sélectif (extrait)


La Communauté d'Agglomération du Boulonnais va mettre en œuvre un programme de collecte sélective d'emballages ménagers.

Elle s'engage sur la réalisation d'objectifs techniques : obtenir une quantité suffisante de matériaux recyclables avec une qualité maximum pour permettre leur recyclage sur les plans techniques et économiques.


Pour réaliser ces objectifs, la Communauté d'Agglomération Boulonnaise va mettre en œuvre un dispositif d'information et de communication qui sera attribué, après mise en concurrence, en application des dispositions du code des marchés publics.


Ce dispositif d'information et de communication doit mobiliser les habitants et les informer sur ces nouveaux gestes de tri qu'ils devront apprendre et respecter quotidiennement. Il comportera un ensemble d'actions de proximité et de supports écrits auprès des différents publics concernés par le programme.


La campagne de tri sélectif concernera les 22 communes urbaines et rurales de la Communauté. La population permanente est de 122 137 habitants soit 49 987 ménages et augmente de l'ordre de 30 000 personnes en été. 

La Communauté d'Agglomération du Boulonnais compte 76 000 habitants vivant en habitat individuel soit 63% de la population; chacun de ces logements sera équipé d'un bac roulant pour les valorisables. L'habitat vertical sera traité par l'aménagement de points de regroupements des déchets en extérieur ou en rénovation de locaux existants qui abriteront des bacs.

Données recensement INSEE 1999 :

	Population
	Hommes
	Femmes
	Total

	0-19 ans
	30,30%
	26,80%
	28,50%

	20-39 ans
	28,70%
	27,10%
	27,80%

	40-59 ans
	25,40%
	23,70%
	24,50%

	60-74 ans
	11,20%
	13,90%
	12,60%

	75 ans et plus
	4,40%
	8,50%
	6,50%


	Taille des ménages
	
	
	
	

	1 personne
	25,70%
	
	
	

	2 personnes
	29,70%
	
	
	

	3 personnes
	17,30%
	
	Statut d'occupation
	

	4 personnes
	14,90%
	
	Propriétaire
	52,30%

	5 personnes
	8,30%
	
	Locataire
	47,80%

	6 personnes et plus
	4,10%
	
	
	


	Scolaires du primaire et collégiens
	8510

	Lycéens
	8420

	Etudiants
	3050


Annexe n°3 (suite)

Répartition de la population en individuels et collectifs

	Communes
	Population
	                   logts 
	 

	 
	 
	individuels
	collectifs 

	Baincthun
	1148
	314
	2

	Boulogne sur mer
	42 244
	5 740
	11 038

	Condette
	2 398
	773
	12 

	Conteville
	438
	113
	2

	Dannes 
	1 306
	409
	0

	Echinghen
	284
	67
	2

	Equihen
	3 079
	688
	291

	Hesdigneul
	707
	202
	0

	Hesdin l'abbé
	1 882
	499
	5

	Isques
	1 172
	338
	5

	La Capelle
	1 336
	415
	34

	Le Portel
	10 711
	1 967
	1747

	Nesles
	1100
	311
	8

	Neufchatel
	3 046
	932
	66

	Outreau
	15 414
	3 412
	1579

	Pernes
	466
	127
	2

	Pittefaux
	115
	27
	0

	St Etienne au mont
	5 037
	1 305
	322

	St Léonard
	4 153
	1 177
	12

	St Martin
	11 324
	2 924
	737

	Wimereux
	8 496
	1 834
	460

	Wimille
	4 701
	1 157
	252

	TOTAL
	122 557
	24 731
	16576


Annexe n°4 : Extraits de l’étude nationale menée en 2000 et 2001 par le CREDOC (Centre de Recherche pour l'Etude et l'Observation Des Conditions de vie)  à la demande de l’ADEME.

…SECTION 4

LA GESTION INDIVIDUELLE DE LA PRODUCTION DE DECHETS

…Presque neuf français sur dix (85%) se déclarent favorables au tri sélectif de leurs déchets à domicile dans plusieurs poubelles. 

Face à un tel consensus, peu de variations socio-démographiques apparaissent. On peut cependant mettre en évidence quelques conditions qui prédisposent encore davantage à accepter de trier ses déchets :

· Appartenir à un milieu socio-culturel élevé : 92% des cadres supérieurs, 90% des diplômés du supérieur, environ 90% des titulaires de revenus de 15 000F/ mois * et plus s’y déclarent favorables (voir tableau ).

· Habiter dans un pavillon : En moyenne, l’encombrement potentiel que représente la gestion de plusieurs poubelles ne semble pas trop effrayer nos concitoyens. Toutefois, les personnes vivant en pavillon se montrent beaucoup plus enthousiastes (89%) que celles vivant dans un HLM (77%). Ces dernières, plus souvent confrontées au manque de place, font preuve d’un peu moins de bonne volonté en la matière même en considérant la solution du sac de couleur.

Les plus jeunes de nos concitoyens ( moins de 25 ans) semblent relativement moins enthousiastes face à cette mesure (77% sont cependant prêts à la pratiquer)…

· Plus le diplôme est  élevé, plus on est prêt à ce tri sélectif. Le taux atteint les 90% chez les diplômés du supérieur (contre 83% chez les non diplômés).

· L’effet revenu est tout aussi net : dans les catégories favorisées, le taux atteint les 90% contre 81% pour les bas revenus.

…Ces quelques données socio-démographiques démontrent que l’idée de participation au tri des déchets est ancrée dans l’esprit de nos concitoyens…

Tableau

Le pourcentage d’ individus prêts à trier leurs déchets, à domicile, dans plusieurs poubelles
	Profession exercée
	Début 2000 (%)

	. Indépendant (1)
	86,8

	.Cadre supérieur
	91,9

	. Profession Intermédiaire
	85,5

	. Employé
	81,6

	.Ouvrier
	81,5

	.Reste au foyer
	88

	. Retraité
	87,9

	.Autre inactif (2)
	81,8

	Age
	 

	.moins de 25 ans
	76,9

	.25-39 ans
	82,8

	.40-59 ans
	89,3

	.60-69 ans
	90,2

	.70 ans et plus
	86,2

	Diplôme
	 

	.Aucun
	82,9

	. Inférieur au baccalauréat
	83,7

	. Niveau baccalauréat et baccalauréat
	87,7

	. Supérieur au baccalauréat
	90,4

	Revenus mensuels du foyer
	 

	. Moins de 6000 F
	81,4

	. 6000-9999 F
	82,1

	.10000-14999 F
	86,2

	. 15000-19999 F
	89,2

	. Plus de 20000 francs
	91,1

	Type de logement
	 

	. Pavillon
	88,7

	. HLM, ILN
	76,6

	. Autre immeuble
	82


Source : CREDOC-ADEME, Enquête « Conditions de vie et Aspirations des Français »-2000

(1) Exploitant agricole, commerçant, artisan, chef d’entreprise hors profession libérale

(2) Etudiant essentiellement
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5.2. Extraits de l’entretien de groupe (entretien libre autour du thème « que pensez-vous du tri sélectif et de sa mise en place » réunissant 11 boulonnais) :

Mme Antoinette. V. : (68 ans)« …Si tout le monde le fait ça va. Il faudra bien qu'on y arrive, mais ça demande une certaine éducation. Personnellement, ça ne change rien pour moi. Le seul problème, c'est que comme je suis toute seule, à mon âge, j'ai du mal à remplir et à déplacer toutes ces poubelles.. ..»

Mme Martine. C. : (42 ans) «... Le problème c'est qu'ils ne nous ont pas donné une information claire; j'ai eu des difficultés au début pour bien distinguer ce qu'il fallait déposer dans chaque poubelle. Il faudrait imaginer un système de pense-bête qui précise bien ce que l'on doit déposer. Ceci dit, c'est un progrès énorme pour l'environnement et je demande à mes enfants de temps en temps de trier; ils adorent ça… "» 

Mr Nicolas F. (27 ans) : «...Le tri sélectif est certainement un geste nécessaire; mais pour vous parler franchement, je trouve que c'est pénible et c'est rare que je tri. Pour moi, tant que vous ne verbaliserez pas, il y aura beaucoup de personnes comme moi qui ne trieront pas même si ils ne s'opposent pas  au tri sélectif…»

Mme  Juliette L. (29 ans) : " …Je considère la mise en place du tri sélectif chez nous comme une action extrêmement importante et motivante; J'adhère totalement à la démarche et je prêche la bonne parole autour de moi. Toutefois, je suis extrêmement déçue par son ton trop administratif, comme le soulignait tout à l'heure madame. Notre Conseil Municipal a traité ce dossier comme une simple obligation sans mener de véritables réflexions et débats avec la population. Si les élus et les mairies, qui sont les premiers garants de la réussite du tri sélectif ne se sentent pas concernés, comment voulez-vous impliquer la population ? même la presse ne situe pas selon moi l'importance de l'événement…"

Mme Marion S. : (39 ans) « Au début, ça s'est mal passé, parce qu'ils n'ont pas ramassé les poubelles le lundi soir. On a ressenti un certain flottement; apparemment, il y avait une mauvaise coordination entre les services de ramassage de la Ville et le centre de tri de la CAB. Ca fait du changement pour tout le monde, mais c'est comme l'euro, c'est une habitude à prendre... »

Mme Jacqueline A. : (62 ans)« …l'information présentée n'était pas exprimée avec simplicité et chaleur; que ce soit le journal ou le courrier explicatif, le ton était trop compliquée, trop administratif; et concernant le site internet, combien de personnes se sont informées?…"

MR René J. (49 ans)  "… Moi, j'habite en immeuble et je tri par des sacs de couleurs; au début je n'arrivais pas à distinguer les déchets à déposer selon les sacs. C'est bien d'informer les boulonnais par un courrier ou par internet, mais quand je suis allé voir mon concierge pour des explications, comme le conseillait votre courrier, il n'a pas su répondre à mes questions. Qui  pouvait alors me renseigner ? …"

Mr. Christian C: (53 ANS) « …C'est une chose à laquelle je suis sensible. Ca vient de commencer et on a envie de donner l'exemple. Ça va mettre un peu de temps de changer les comportements, mais je trouve qu'ils l'ont bien expliqué . On peut effectivement regretter que certaines personnes âgées n'aient certainement pas bien compris les explications; le geste quotidien du tri peut être pour eux un exercice compliqué…"

Mr Francis G. (37 ans): «…n'oubliez pas les enfants; on les a ignorés, ce qui est regrettable car l'enfant peut faire passer le message à ses parents et grands parents… » 

Annexe 6 : 

Chiffres clefs sur l'agglomération boulonnaise :

1. Supports disponibles sur l'agglomération :

1.1 affichage : 

· 4*3 urbain  : 100 euros le panneau 7 jours

· flancs de bus :  2 200 euros - 51 panneaux sur 7 jours ( parc de 51 véhicules sur l'agglomération)

1.2 radio locale :

· sur l'agglomération Europe 2, NRJ tarif moyen 30 secondes 110 euros

1.3 cinéma :

· 3000 euros pour un film de 30 secondes dans 15 salles de l'agglomération boulonnaise

1.4 presse : 

· un hebdomadaire "La semaine dans le boulonnais"-Tarif 1/2 page noire : 2000 euros et pleine page 3800 euros

2. coûts de l'édition :

 2.1 
Brochures :

· 135 grammes, format A5, quadrichromie, papier à recycler

	Coûts en euros
	6 pages
	8 pages
	10 pages
	12 pages
	Surcoût aide mémoire

	1000 exemplaires
	1000
	1300
	1500
	1 650
	1500

	5000 exemplaires
	4500
	5800
	6700
	7450
	1450

	10 000 exemplaires
	8000
	10500
	12000
	50
	1350

	20 000 exemplaires
	13000
	17000
	19500
	21500
	1200

	50 000 exemplaires
	30000
	40000
	45000
	50000
	950


 2.2 Affichettes 

· 40*60 1 500 euros les 1 000 et 1 700 euros le mille supplémentaire

· 80*100 (bus urbains) 1 200 euros les 100 

 2.3 Autocollants 15*25 pour 850 euros les 1000 et 800 euros le mille supplémentaire

       Autocollants 24*36 support plastifié rigide pour 5000 euros les 1000 et 4200 euros le mille supplémentaire

Autocollants 7*7 pour 380 euros les 1000, 3000 euros les 10 000, 5600 les 20 000 et 2700 euros les 10000 supplémentaires

3.Publipostage :

Coût unitaire papier - impression : 0.25 euros

Distribution ciblée : tarifs médiapost 200 euros TTC LE 1000

CORRECTION

.1. Etudes et Recherches Appliquées à la Communication 

1.1 Objectifs d'information recherchés :

· Par l'étude quantitative : approche descriptive

Objectifs :

.Analyse des comportements en matière de tri (qui ?, quoi?)

.Habitudes et fréquence de tri (où? Quand? Combien ?)

.Opinions (information, compréhension)

· Par l'étude qualitative : approche explicative

Exploration en profondeur des processus, des attitudes, des motivations et opinions en matière de tri.

1.2  La technique d'échantillonnage :

.Echantillonnage non probabiliste par méthode des quotas en prenant une base de sondage de 1000 habitations réparties sur les 22 communes dont la répartition fonction des variables de contrôle suivantes : 

1ère variable : âge 

2ème variable : Profession et Catégorie Sociale

3ème variable : Taille de la population des 22 communes

L' enquêteur gère la phase d'interrogation à partir d'une feuille de quotas.

La troisième variable de contrôle permet de lisser le territoire d'enquête sur l'ensemble de l'agglomération et la première variable permettra de centrer la logique de constitution de l'échantillon sur la variable qui explique le mieux les difficultés d'adhésion au tri sélectif.

1.3 les objectifs de l’entretien de groupe ainsi que sa méthodologie d’animation et d’analyse. 

· Objectifs : créer entre les participants une dynamique de réflexion et d'échange entre les participants

· Méthodologie d'animation : dans le cas présent, il s'agit d'un entretien libre; l'animateur par des techniques (relance, reformulation, synthèse) participe à la dynamique d'échange tout en restant neutre vis à vis des opinions émises; il doit veiller à ce que chacun puisse s'exprimer, abréger les digressions; la durée est de 2 à 4 heures et les échanges sont enregistrés (audio, video)

· Analyse de l'information : par une analyse de contenu pour étudier le verbal (sémantique, sémiologique, fréquence d'expression)  et le non verbal (gestuelle, attitudes, regards,…). Ces différentes approches sont structurées en thèmes d'expression (les thèmes évoqués).

2. Bilan-diagnostic

DIAGNOSTIC INTERNE

	
	Forces
	Faiblesses

	La C.A.B.
	.Structure intercommunale
	* pas de structure, ni personne réfèrente pour le tri qui explique et promeut ("ambassadeur du tri")

	 
	* organisme public intercommunal bien 
	*instance composée d'élus de chaque 

	 
	identifié par les usagers
	commune, et donc risque d'inimitiés 

	 
	* fédère un ensemble de communes, ce 
	politiques pouvant nuire à l'adhésion et 

	 
	qui renforce les synergies en terme d'action 
	à un échange efficace de l'information

	 
	ainsi que les relais de communication 
	* La CAB fonctionne en réseau avec 

	 
	notamment  élus et les fonctionnaires locaux
	communes, ce qui nécessite communication

	 
	*Les Communes peuvent relayer une information de terrain et de proximité
	fluide

	 
	 (réunions de quartiers,
	*Une mixité villes urbaines à la taille importante

	 
	commissions extra municipales, écoles)
	et villes rurales disposant de moyens limités

	 
	* La mission de service public de la CAB qui peut faciliter l'adhésion à la démarche
	pour informer et communiquer directement sur 

	 
	proposée
	le terrain

	 
	* Le journal trimestriel de la CAB qui informe
	* Structure intercommunale qui regroupe 

	 
	de l'évolution de l'activité de la CAB et qui pourra compléter le plan de communication
	22 communes et donc difficulté de développer

	 
	
	un discours commun

	La

Communication
	*Une première campagne de sensibilisation en 2001 (cognitive)
	 * le ton peu impliquant de la campagne 2001

	 
	
	*une communication trop globale face à une diversité de cibles (ménages, élus, loueurs, scolaires,…)

	 
	*Une prise de conscience très importante

de la nécessité du tri sélectif
	*L'usager n'est pas informé des scores et 

	 
	
	Résultats liés au tri (important pour s'inscrire dans une démarche communautaire impliquante)


DIAGNOSTIC EXTERNE

	Opportunités
	Menaces

	L'action de trier sélectivement les déchets
	

	et sa communication
	

	* être directement impliqué dans une démarche éthique
	* difficulté à modifier et à créer de nouveaux 

	 
	comportements

	 
	* opération de tri peut paraître complexe notamment

	 
	 pour personnes âgées.

	* une campagne qui utilise la proximité renforçant
	* La communication par un organisme public peut créer

	 l'implication et l'acceptation
	des situations de rejet ou d'indifférence par le public

	* action qui fédère différentes populations 
	 *modifier habitudes de collecte des communes

	(scolaires/ménages, élus/bailleurs sociaux…)
	 

	L'éco-citoyenneté
	

	 
	 

	* L'éco-citoyenneté et le respect de l'environnement
	 *Une prise de conscience variable selon les

	correspondent à une prise de conscience et à une
	caractéristiques de la population

	nécessité pour l'avenir face aux dangers liés à la pollution
	* Les coûts en investissement et en fonctionnement du

	* Notion de développement durable cad impacts 
	tri sélectif qui pèsent sur les ménages et sur les élus

	directs (centre de tri) et indirects (recyclage et 
	(incidence fiscale)

	*Méthode plus économique et respectant davantage
	 

	la santé publique que l'incinération et l'enfouissement
	 

	*Opération qui concerne le bien et le mieux vivre
	 

	 des ménages et des générations prochaines
	 

	 (enfants, petits enfants) .
	 


· Diagnostic : La CAB se fixe un objectif ambitieux (80% des emballages recyclés en 3 ans et 70% dès 2004).

La première campagne a rempli un objectif cognitif (une prise de conscience au niveau de la nécessité du tri sélectif) mais avec une approche trop administrative et parcellisée; l'impulsion fut insuffisante pour modifier en profondeur des comportements au quotidien et créer des réflexes en matière d'éco-citoyenneté.

· Problème à résoudre par la communication : Comment responsabiliser les boulonnais aux gestes du tri sélectif c'est à dire dépasser l' état de prise de conscience (cognitif) pour modifier les comportements (conatif) sachant que les freins et contraintes ont des facteurs explicatifs spécifiques selon certains profils(âge , zone d'habitat,…) 

3. Stratégie de communication concernant les différents publics directement concernés par le tri sélectif (ménages, propriétaires des logements collectifs, élus et scolaires)

3.1 Positionnement  : 

"Trier pour recycler, c'est simple - Ensemble, construisons un monde plus propre"

· Justification : à l'image des français, la population boulonnaise a bien intégré la nécessité du tri sélectif et ses enjeux. La nouvelle campagne doit exprimer une démarche communautaire qui implique le citoyen, sa responsabilité face aux enjeux environnementaux

3.2 Objectifs : 

· De la CAB : 70% déchets recyclés dès 2004 et 80% en 3 ans

· De communication :

· au niveau des comportements :

. Inculquer de nouveaux comportements pour le tri sélectif

· information :

. Informer les usagers du mécanisme et de la méthodologie du tri sélectif

-image :

. simplicité et facilité du tri sélectif

. chacun est responsable et garant  des équilibres écologiques

3.3 Cibles :
· cœur de cible : les ménages
.1ER maillon de la chaîne de recyclage. La modification de leurs comportements au quotidien est subordonnée à une prise de conscience individuelle. Par le geste de tri sélectif, le comportement de l'usager à une portée collective. Il convient donc de faire appel au citoyen et non à l'usager (tout en restant simple et en développant une campagne de proximité, notamment pour les personnes âgées). 

· Les cibles relais :" ce sont les oubliés" de la 1ère campagne.

. Les élus et les fonctionnaires locaux : ils disposent de la légitimité pour les premiers et d'un pouvoir d'information de proximité; ils doivent donc parfaitement maîtriser les enjeux et les mécanismes du tri sélectif. Ce projet d'intérêt général qu'est le tri sélectif doit être porté par un discours commun sur l'ensemble de l'agglomération. Questionnés par la population, ils doivent savoir répondre. A eux d'accompagner le message d'implication auprès de leur population (créer des débats, lieux d'échanges) et de leur personnel.

. Les bailleurs sociaux : la qualité des résultats en habitat vertical dépend de la prise en compte réaliste des modes de vie des résidents. Il faut donc créer les conditions d'un partenariat actif avec les gestionnaires d'immeubles et leur donner la possibilité d'informer les locataires dans le cadre des Assemblées Générales ainsi que les gardiens d'immeubles.

. Les scolaires : les enfants influencent le comportement des parents. De même, ils sont les  adultes de demain; l'installation de comportements d'adultes-citoyens passe par leur éducation d'aujourd'hui.

Pour travailler avec les scolaires, il est nécessaire d'organiser un véritable partenariat avec l'Education Nationale  .

3.4 La stratégie créative :

La promesse : le tri :

· Un geste simple pour vivre mieux (simplicité et nécessité)

Justification :

· Le tri sert le bien être individuel et collectif des générations présentes et avenires.

Ton : . il est fondamental d'éloigner l'image de collecte sélective des ordures ménagères, univers non motivant.

Le ton devra conférer à la collecte sélective une image vivante, humaine et ludique; veiller à la clarté du message (personnes âgées) et à sa rémanence (mémoriser les gestes liés au tri).

Contraintes : . être en cohérence avec les codes de communication de la collectivité notamment pour les actions liées à l'environnement



. prendre en compte la charte graphique de la Communauté d'Agglomération.



. Budget : 175 000 euros

4 .La stratégie des moyens : 

4.1 Un dispositif d'information descendant pour impliquer et mobiliser les cibles relais.

La CAB doit se placer en tutelle de ce circuit d'information :
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Q1. Le tri, une nécessité
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5.2. Résultats du sondage (extraits de tris à plat et de tris croisés sur 1000 questionnaires)

 

Q7. Acteur principal du tri à domicile
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8%
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conjoint
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Epouse ou 

conjointe

76%

Age du chef de famille dans l'échantillon

moins 20ans

5%

20-39ans
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Jamais
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5.1

 


· La presse et les média locaux (radio) : les placer en partenariat et leur présenter dès fin septembre 2003 le planning de la stratégie de campagne ainsi que les objectifs.

Les inviter lors de chaque réunion, conférences, exposition en leur communicant systématiquement un dossier presse

· Les 22 Maires, les élus membres de la
 commission tri sélectif et les directeurs des Mairies : 

              . organiser fin septembre, une réunion animée par "l'ambassadeur du tri" pour exprimer la
 dimension communautaire et rappeler les véritables enjeux écologiques, économiques et sociaux du tri sélectif.

               .    présenter la stratégie de campagne, son planning et les objectifs à atteindre à court-terme (70% en 2004) et moyen terme (80% sur 3 ans).


   .    Expliquer la nécessité d'impliquer les populations communales en organisant des réunions conférences animées par l'ambassadeur du tri en présence des élus; l'objectif est de promouvoir un comportement éco-citoyen.


. Organiser le planning de conférences à partir d'octobre; ces conférences seront accompagnées d'une exposition d'une semaine en Mairie pour les différentes populations (notamment les scolaires)


. Dès décembre 2003, adresser sous la forme d'un mailing un document explicatif aux personnels des communes qui gèrent la collecte et l'information délivrée aux usagers.


. Distribution d'affichettes de proximité à apposer sur les lieux publics; ce support, mentionnera un N°vert, aura un ton impliquant en invitant la population à participer à la réalisation de l'objectif  2004 et reprendra le positionnement "Le tri c'est simple, le tri c'est utile" - Construisons ensemble un monde plus propre.

- Les bailleurs sociaux :

. septembre, leur adresser un courrier qui décrit les principes du dispositif et leur exposer la nécessité de les rencontrer individuellement pour échanger sur des thèmes comme le rôle du gardien, le dispositif de communication prévu…

. Dès décembre 2003, adresser sous la forme d'un mailing un document explicatif aux concierges qui reprendra les différents supports adressés aux résidents des habitats verticaux.

· Les scolaires :

. transmettre aux enseignants un kit pédagogique (transparents, séquences pédagogiques sur plusieurs thèmes liés au tri sélectif et à ses enjeux environnementaux); ce kit distinguera les trois niveaux : primaires, collèges - lycéens 

. Proposer conférence par l'ambassadeur du tri et signaler la période de l'exposition en Mairie.

. création :

. d'une plaquette éditée à dix mille exemplaires: 6 pages, format A5, peu de texte, beaucoup d'illustrations; vocabulaire adapté aux 6-11 ans- quadrichromie papier recyclé 135 grammes

d'une plaquette éditée à quinze mille exemplaires: 6 pages, format A5 pour les lycéens et étudiants- présenter les enjeux environnementaux, économiques et sociaux



A distribuer en décembre 2003.

4.2 Mobiliser la population et accompagner les nouveaux comportements liés au tri sélectif :

· Octobre 2003, rappel de la nécessité de trier dans le dernier trimestriel 2003 du journal de la CAB, 

                           faire un spécial 4 pages sur les thèmes suivants : 

le problème des déchets en France, les enjeux pour l'environnement, l'impact sur l'emploi et le cadre de vie, l'état de la collecte et du traitement au sein de la collectivité ( résultats 2002 et 2003), les objectifs à atteindre pour 2004.

Il informera la population du calendrier de conférences qui se tiendra sur les différentes communes.

- des affichettes de proximité : diffusée en octobre 2003; mises en place chez les commerçants, sur les lieux et domaines publics (Poste, Mairie,…) - 2 formats 40*60 quadrichromie (2000 exemplaires) et format 80*100 pour bus urbains quadrichromie (200 exemplaires)



Chaque trimestriel devra indiquer le % de déchets collectés et revalorisés et comportera un N° vert (de même pour le site Internet)

- Décembre 2003, travailler sur la dimension conative :guide pratique du tri



Document envoyé par mailing en segmentant la lettre explicative selon trois classes d'âges (-25 ans,25-59 ans, et 60 ans et plus) et selon le type d'habitat (individuel, vertical) + autocollant 7*7

. document 12 pages + aide mémoire plastifié et détachable

. format A5

. quadrichromie

. papier recyclé souple 135 g

. édité et délivré à 50 000 exemplaires pour l'ensemble des habitations

Rubriques :

. sommaire

. présentation des contenants cad du bac

. présentation pédagogique des consignes de tri, par matériau et par contenant

. conseils pour le tri utile

. informations concrètes : jour de collecte, n°vert à disposition des habitants

. un rappel de la 2ème vie des matériaux

. l'aide mémoire : complément du guide de tri rappelant en permanence les consignes de tri et le calendrier de collecte



. Autocollants à poser à l'intérieur du couvercle des bacs pour les logements 

individuels

· faciliter le geste du tri

· rappel des matériaux concernés par le tri

· format 15*25 à 50 000 exemplaires en quadrichromie

. Signalétique pour habitat vertical  à adresser aux concierges

- Autocollants format 24*36 quadrichromie en 2 000 exemplaires

· imprimés sur support plastifié rigide solide

 apposés sur les locaux abritant les bennes

. Décembre 2003, campagne d'affichage sur le réseau de la Communauté d' Agglomération (30 panneaux) les deux dernières semaines de décembre 2003 reprenant le positionnement le N°vert et l'objectif 2004.

Budget et planning récapitulatif :

Budget :

	Moyens
	Cibles
	Budget 

	Brochures
	 
	 

	 
	 
	

	
	Scolaires et
	 

	
	Collégiens
	8 000

	10 000 A5 6 pages quadrichromie
	Scolaires primaire - collégiens
	8 000

	15 000 A5 6 pages quadrichromie
	Lycéens et étudiants
	12 500

	
	 
	

	
	 
	

	50 000 A5 12 pages quadrichromie avec aide mémoire
	Ménages
	50 950

	Publipostages
	 
	 

	50 000 en distribution ciblée et frais (200*50) + (0,25 *50000)
	Ménages
	22 500

	Personnels communaux et concierges (40 + 0,25*200)
	 
	90

	Kits pédagogique et matériel d'exposition 
	Scolaires et Mairies
	25 000

	Affichettes
	 
	 

	2000 en 40*60
	Ménages
	2 700

	200 en 80*100 pour autobus urbains
	Ménages
	2 400

	Autocollants
	 
	 

	50 000  15*25 pour bacs
	Ménages
	40 050

	1500 en 24*36 pour habitat vertical
	Ménages
	9 200

	50 000 en 7*7 pour la population
	Ménages
	13 700

	Média affiche
	 
	 

	30 panneaux sur 2 semaines en 4*3 urbains
	Ménages
	6 000

	51 flancs de bus sur 2 semaines
	Ménages
	4 400

	Pleine page "Semaine dans le boulonnais" 2 semaines
	Ménages
	7 600

	
	
	213 090

	
	
	 


planning récapitulatif :

	
	sept-03
	oct-03
	nov-03
	déc-03

	Réunion élus
	X
	 
	 
	 

	Réunion personnel communal
	 
	 
	X
	 

	Réunion personnel communal
	 
	 
	X
	 

	Courrier bailleurs sociaux
	X
	 
	 
	 

	Transmission kit pédagogique
	X
	X
	 
	 

	Conférences scolaires
	 
	X
	X
	X

	Plaquette scolaires-lycéens et étudiants
	 
	 
	 
	X

	spécial tri sélectif dans le journal de l'agglomération
	 
	X
	 
	 

	50000 exemplaires brochure ménages par mailing
	 
	 
	 
	 X

	Mailings personnel communal et concierges
	 
	 
	 
	X

	Conférences dans les communes et expositions
	 
	X
	X
	X

	affichettes de proximité
	 
	 X
	X
	X 

	campagne affichage 4*3 et bus
	 
	 
	 
	2 dern.sem.

	Pleine page "Semaine dans le boulonnais" 2 semaines
	 
	 
	 
	2 dern.sem.


Barème de correction indicatif sur 100 points :

·   1 ère partie : 20 points 

1. objectifs : 4 points

2. technique d'échantillonnage : 8 points

3. étude qualitative : 8 points

·  2 ème partie : bilan-diagnostic et problème : 25 points

· 3 ème partie : stratégie de communication : 25 points

1. positionnement : 4 points

2. objectifs : 8 points

3. cibles : 8 points

4. stratégie créative : 10 points

· 4ème partie : stratégie des moyens : 30 points

1. cibles relais : 10 points

2. ménages : 15 points

3. budget et calendrier : 5 points
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